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Championnat Départemental OPTIMIST Minimes et benjamins 
EPREUVE DE LOGUIVY DE LA MER 

 

Samedi 12 MAI 2012 
 

Autorité Organisatrice : LOGUIVY CANOT CLUB 
   

    AVIS DE COURSE 
 

1. LIEU :    Terre plein  de Roch’ir à Loguivy de la mer (à gauche puis à droite après le port) 
 

2. RESPONSABLES :  FRED LE GOFF 06 75 52 03 91 – ALAN RICHARD 06 48 66 97 38 Mail : 
loguivycanotclub@gmail.com 

 
3. LES REGLES 

La régate sera régie par :  
les RIR,  
le présent avis de course,  
la fiche course. 
 

4. CLASSEMENTS : 
La flotte est répartie dans les catégories suivantes :  
- Optimist coque EFV  
- Optimist coque fibre benjamins 
- Optimist coque fibre minimes  
- Optimist coque fibre minimes performance 

5.  
DOCUMENTS A FOURNIR  
- Fiche d’inscription à remplir sur place.  
- Licence annuelle 2012 visée par un médecin (ou accompagnée d’un certificat médical de non  
contre-indication à la pratique de la voile en compétition), et signée des parents.  
-Autorisation parentale pour les mineurs 
 

6. DROITS D’INSCRIPTION  
5 Euros à fournir au secrétariat lors de l’inscription sur place (horaire précisé dans le programme)  
 

7. PROGRAMME   
9h – 11H :   Inscriptions   
11h30 :    briefing, présentation de l’épreuve et rappel de quelques règles  
12h :   Mise à disposition pour plusieurs manches à suivre   
17h :   Proclamation des résultats, remise des récompenses et pot de l’amitié 
 

8. CLASSEMENT 
� Le système de classement utilisé sera le suivant : 1er 1 point, 2ème 2 points, etc … 
� ex-æquo : nombre de meilleures places et si besoin, classement de la dernière course. 
� Les bateaux disqualifiés (DSQ) ou qui ont abandonné (DNF) recevront un nombre de points égal 

au nombre d’inscrits plus un. 
� Si plus de 3 courses sont courues, la plus mauvaise course sera retirée du classement. 

 
 
DECHARGE DE RESPONSABILITE  



 

FFVoile - Commission Centrale d’Arbitrage  version habitable 19/03/2009 

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de participer à 
une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité.  
L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de 
décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 
 
Renseignements divers : 
 

− mise à l’eau des optis à la plage de Roch’ir 
− mise à l’eau des zodiacs et sécus à la cale du port de pêche (à gauche sur le parking du port) 
− pas d’accès aux vestiaires de la base nautique (base fermée), se changer dans les véhicules 
− pas de possibilité d’emprunter des sécus. 

 
 
 
LOGUIVY CANOT CLUB 16 rue du port 22620 Loguivy de la mer. 


